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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE QUATORZE et le 20 NOVEMBRE à 18 heures 
30, le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 
14 NOVEMBRE 2014, s’est réuni en séance publique dans la 
salle  du  CONSEIL  MUNICIPAL,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Gabriel BELLOCQ, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Mme Elisabeth BONJEAN - M. le Dr Stéphane MAUCLAIR - Mme Christine BASLY-
LAPEGUE - M.  André DROUIN - Mme Anne SERRE - M. Jean-Pierre  LALANNE - Mme Marie-Josée 
HENRARD - M. Serge BALAO - Mme Viviane LOUME-SEIXO - M. Francis PEDARRIOSSE, Adjoints - Mme 
Dominique DUDOUS - Mrs Michel BREAN, Dr Philippe DUCHESNE - Mmes Laure FAUDEMER - Isabelle 
RABAUD-FAVEREAU - Régine LAGOUARDETTE - Mrs Bruno JANOT - Vincent NOVO - Mmes Béatrice 
BADETS - Géraldine MADOUNARI - Valériane ALEXANDRE - Mrs Alexis ARRAS - Bruno CASSEN - Pascal 
DAGES - Mme France POUDENX - M. Eric DARRIERE - Mme Sarah DOURTHE - Mrs Grégory RENDE - 
Julien DUBOIS - Mme Marie-Constance BERTHELON - M. Christophe BARDIN

ABSENTS ET EXCUSES : - M. Bertrand GAUFRYAU - Mmes Axelle VERDIERE-BARGAOUI - Marianne 
BERQUE-MANSAS 

POUVOIRS : 
M. Bertrand GAUFRYAU donne pouvoir à Mme Marie-Josée HENRARD
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI donne pouvoir à Mme Elisabeth BONJEAN
Mme Marianne BERQUE-MANSAS donne pouvoir à Mme Géraldine MADOUNARI

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Bruno CASSEN

OBJET : MUSEE DE BORDA : PROJET HERBIERS : CONVENTION

Le Musée de Borda est engagé depuis 2008 dans un comité scientifique avec le Département 
des  Landes  et  plusieurs  autres  partenaires,  dans  le  cadre  de  projets  communs  sur  les 
herbiers historiques landais. 

Une première phase a consisté à réaliser avec le Département des Landes et les communes 
de  Bordeaux  et  Mont-de-Marsan,  une  exposition  didactique  itinérante  (2011-2012)  et  à 
organiser avec le Département des Landes, la commune de Bordeaux et le Conservatoire 
Botanique  National  Sud-Atlantique  des  tables-rondes,  qui  se  sont  déroulées  les  3  et  4 
octobre  2013  à  Bordeaux,  portant  sur  les  grandes  problématiques  liées  aux  herbiers 
historiques. 

Le  Département  des  Landes  propose  maintenant  à  ses  partenaires  la  signature  d'une 
convention de partenariat et d'objectifs, autour d'un projet de valorisation patrimoniale et 
scientifique de ces herbiers. Le Département des Landes est le pilote de ce projet qui se 
déroulera sur trois ans (2014-2016).

Les principaux objectifs de cette convention présentée en annexe sont les suivants : 
- préserver ces collections fragiles par le biais de leur numérisation
- en faciliter l'accès aux chercheurs
- rendre accessibles les herbiers au grand public
- faire connaître et accroître la notoriété des herbiers historiques
- sensibiliser le citoyen à son milieu, à son espace.
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Une participation financière sera demandée chaque année aux partenaires. La participation 
prévisionnelle,  annuelle,  de la  Ville  de Dax,  imputée sur le  budget du Musée de Borda, 
s'élève à   7 000 €.

Les crédits correspondants, pour l'année 2014, sont inscrits au Budget de la Ville, exercice 
2014, en investissement, à l'article MUSE 322 204131 P 13048.

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE DR STEPHANE MAUCLAIR, MAIRE-ADJOINT
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

APPROUVE  la  signature  d'une  convention  triennale  de  partenariat  et  d'objectifs  avec  le 
Département des Landes pour le projet de valorisation des herbiers,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la réalisation de ce projet.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20141120-3-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE, 

Gabriel BELLOCQ
Vice-Président du Conseil 
Général des Landes

Affichée le : 24 Novembre 2014

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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